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Une formation de la Gamme Droit de la Concurrence et Distribution 
 

Audit du risque "Concurrence"   

Garde-fous juridiques et meilleures clés pour sécuriser vos pratiques  
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• Réussir l’audit de vos contrats, documents commerciaux et organisations 
 
• Cartographier les comportements à risque et pratiques anticoncurrentielles 
 
• Grille de lecture des écueils à éviter en matière d’échanges d’informations 
 
• Mettre en place une stratégie préventive ou de restauration de la concurrence�
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Pourquoi cette formation ?  

Au-delà du contrôle des ententes et des concentrations, les récentes publications 
sur les restrictions verticales  (ventes physiques et Internet, franchise, part de 
marché acheteur…) et les accords horizontaux  (échanges d’informations entre 
concurrents, normalisation, achat en commun…), vous imposent de sécuriser vos 
pratiques pour être compliant au droit de la concurrence. 

Face au renforcement des exigences réglementaires et aux perquisitions des 
autorités, tant nationales qu’européennes, il vous faut véritablement auditer votre 
business unit, vos pratiques commerciales ou vos do cuments contractuels , et 
savoir jusqu’où vous pouvez aller ou ne devez pas aller. 

Dii organise cette formation pratique à l’issue de laquelle vous obtiendrez toutes les 
clés et garde-fous juridiques pour prévenir et maîtriser votre risque « 
concurrence » . 
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ENTREPRISES TOUS SECTEURS 
Secrétaire Général 
Directeur Juridique 
General Counsel 
Directeur des Risques 
Directeur Commercial 

Directeur Marketing 
Compliance Officer 
Responsable Audit Juridique 
Juriste Concurrence/ Distribution 
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Frédéric Puel  est Avocat aux barreaux des Hauts de Seine et de Bruxelles. Il est 
Responsable du département concurrence de FIDAL à Paris La Défense et 
Bruxelles. 

Il conseille les entreprises en droit de la concurrence français et européen dans le 
domaine des cartels et des abus de position dominante.  

Au contact quotidien des autorités de concurrence, il a développé une expérience 
forte dans la mise en place d’un outil de diagnostic performant au bénéfice des 
entreprises, leur permettant ainsi d’encadrer efficacement le risque concurrence. �
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Panorama des principaux textes et jurisprudences en  matière de réglementation des pratiques 
anticoncurrentielles 
• Textes fondateurs et dernières avancées du droit de la concurrence 
• Articulation entre droit communautaire et droit français 
• Que retenir des sanctions marquantes de l’autorité de la concurrence ? 

Approche pratique à travers des exemples concrets t irés des jurisprudences marquantes  

Quels enseignements tirer : 
- des dernières grandes réformes du droit de la concurrence  
- des communications de la Commission européenne  
- des déclarations et enquêtes sectorielles des autorités 
- des précisions sur la méthode de fixation des sanctions 

Cartographie des pratiques à risque selon vos secte urs d’activité 
Echanges d'informations, prix imposés ou entente ta rifaire, transferts de technologie, normalisation…  
• Les comportements à risque de votre entreprise en position dominante 
• Les accords ou comportements admissibles ou recommandés  
• Focus sur les pratiques interdites et lourdement sanctionnées 

Identifier les risques de procédures et sanctions p ossibles 
Matrice de ce que vous pouvez faire vs. ne pouvez p as faire  

Méthodologies et outils pour réussir votre « diagno stic de concurrence », évaluer et prévenir les risq ues 
• Les clés pour auditer votre organisation ou business unit 
• Méthodologie fondée sur les méthodes de travail des autorités 
• Le diagnostic et les stratégies à mettre en place 
• Comment faire respecter les règles de concurrence de façon pérenne dans l’entreprise ? 

Prévenir et gérer le contentieux en matière de conc urrence 
• Anticiper une procédure et les contrôles de l’Autorité 
• Utiliser les procédures de « clémence » ou de « non contestation des griefs » pour réduire une sanction 

Conseils pratiques afin de vous préparer au mieux à  un contrôle de l’Autorité de concurrence  
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SIGNATURE + CACHET DE L'ENTREPRISE 
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